
Ce fichier a été téléchargé le mardi 28 avril 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 28 avril 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section I — Du consentement

Extrait

Article 1114

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La seule crainte révérentielle envers le père, la mère, ou autre ascendant, sans qu’il y ait eu de violence exercée, ne suffit point pour annuller le
contrat.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La seule crainte révérentielle envers le père, la mère, ou autre ascendant, sans qu’il y ait eu de violence exercée, ne suffit point pour  annuler le
contrat. annuller le contrat. 
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